Quelles sont les limites d’une évaluation par compétences au collège ? 

1) Introduction : 

-prof. de philosophie en centre de soin-études (institution spécialisée), 

-essayiste (Eloge du conflit, avec Miguel Benasayag).

-pas « spécialiste » de la question des compétences dans l’éducation : 

= c’est en tant qu’enseignante que je m’y suis intéressée, et pas par choix thématique, mais par désir de comprendre ce qu’il y avait derrière cette notion de compétences. 

-comment je l’ai découverte et ce que j’ai découvert après : mettre le cours de philosophie au service de l’acquisition des compétences du Socle, lui-même issu des compétences-clés de l’Union Européenne, sans oublier les évaluations internationales par compétences (PISA) et les nombreuses réformes des systèmes éducatifs un peu partout dans le monde à ladite « APC » (Amérique du Nord, du Sud, Afrique…)

= J’ai cherché à comprendre : origine d’un tel succès des compétences dans le monde de l’éducation ?, mais aussi à penser : d’où viennent mes résistances (moi en tant que prof, pas qu’individu)? De l’inertie des pratiques pédagogiques, transmises principalement par imitation (Frackowiack)/peu de transmission des recherches en sciences de l’éducation sur le terrain d’où peu de remise en question de la pédagogie et de l’évaluation employée (notation, place de l’activité de l’élève…) ? Ou de la brutalité d’une gestion qui réduit le pédagogique au comptable : gestion elle-même au service d’une logique qui place le petit d’homme à éduquer au service de l’économique. 

-une histoire complexe : histoire d’une récupération ou plus exactement d’un détournement des pédagogies nouvelles (dont ceux qui les portent ne sont pas toujours cst)

-c’est pourquoi je ne vous ferai pas un exposé à charge sur les compétences au niveau pédagogique : d’abord, parce que je ne suis pas spécialiste de la question, ensuite, parce que, comme je vous le montrerai, tout dépend à quelles pratiques on a affaire : entre les pédagogues Freinet et les livrets de compétences : quel rapport ? 

-Je propose plutôt un exposé en deux temps : 1) histoire de l’introduction des compétences dans l’école française (origine dépassant le cadre national) = comprendre d’où ça vient ; 2) réflexion sur les conséquences de cette histoire-là, au niveau qui nous intéresse, c’est-à-dire au niveau pédagogique

2) Petite histoire des compétences à l’école

-qu’on ne s’attende pas non plus à une histoire de spécialiste. Issues de mes recherches personnelles dans le cadre du livre publié en janvier 2010 à la Découverte (A l’Ecole des Compétences), ainsi que d’un séminaire de recherche cette année au Collège international de philosophie, pour lequel j’ai invité des spécialistes de différentes disciplines, chercheurs en sc de l’éducation, psychopédagogues, mais aussi sociologues du travail, psychologues du travail, car les compétences ne concernent pas que l’école, loin de là, mais avant tout le monde du travail. 

-en France, deux pré-histoires parallèles des compétences dans l’école : 

= l’une est issue des liens école-entreprise formés depuis au moins la loi de 71 sur la formation continue. Cf. travaux de Lucie Tanguy, Savoirs et compétences à l’école et dans l’entreprise ou encore Former pour réformer. Apparition progressive des référentiels de compétences dans l’enseignement technique et professionnel et généralisation du concept dans l’orientation professionnelle et scolaire de manière générale. Commence avec des expériences isolées et ponctuelles comme celles de Bertrand Schwarz, directeur du CUCES à Nancy, lors de la fermeture des mines de Lorraine. Puis, expérimentation élargie à l’ensemble du système éducatif qui débouche sur la possibilité d’obtenir CAP, Brevets Pro et BTS par « unités capitalisables » (Cf. arrêté du 3 avril 89). Qu’est-ce qui change ? Au niveau des diplômes, contenus définis en termes d’objectifs à atteindre, définis eux-mêmes en termes de compétences (savoirs, savoir faire, savoir être). = déf du diplôme sous forme d’un référentiel de compétences. = inventaire de l’ensemble des capacités et compétences ainsi que des exigences requises pour l'obtention de la qualification et de sa validation par le diplôme. Document contractuel en vue de la formation et de la certification, le référentiel est élaboré en concertation avec les représentants de la profession concernée, au sein de commissions professionnelles consultatives rattachées à la DLC. Au niveau de la pédagogie, introduction de la pédagogie par objectifs qui s’attache à la performance (« auto-échauffement », « situations-pb »), fait de l’évaluation un élément de la pédagogie (« être évalué pour mieux apprendre »), contractualise le rapport formateur/formé (connaissance partagée des objectifs) et individualise la formation (rythme propre, auto-évaluation…). Lien avec les recherches en sc de l’éduc issues des travaux de Bloom sur les objectifs pédagogiques (cognitifs, affectifs et psychomoteurs).

= l’autre est issue des courants de la pédagogie nouvelle, notamment le courant Freinet, mais pas seulement : cf. extrait du témoignage d’une institutrice actuellement à la retraite, Martine Auzou (tiré de Une société sans exclusion : l’école, chez Parangon, paru en 2010) : nous sommes dans les années 70, une circulaire, datant de 69, autorise les enseignants du primaire à ne pas noter alors « pour éviter de former des individus soumis au bon vouloir d’un maître ou à l’arbitraire d’une note, j’ai préféré mettre en place des procédures d’évaluation émancipatrices comme celles de l’auto et de la co-évaluation. Apprendre à s’autoévaluer, c’est apprendre à reconnaître les compétences que l’on détient à un moment donné pour envisager de les développer, et ceci, dans le seul but d’être content de soi. » (p 30) Des livrets de « compétences », même si on ne les appelle pas forcément comme cela, fleurissent alors un peu partout, pas homogènes car non standardisés : le rapport des inspecteurs Houchot et Robine (2007) sur « les livrets de compétences » le déplorera et il sera standardisé. 

-si je dis « préhistoire », c’est que la généralisation des compétences dans l’école française ne date ni des années 70 ni même des années 80, mais commence vers le milieu des années 90. 
= « Charte des programmes » (JO du 6 février 92), issue du rapport Bourdieu-Gros commandé par Lionel Jospin, alors ministre de l’éducation nationale : « les mêmes compétences générales sont exigées par la lecture de textes scientifiques, de notices techniques, de discours argumentatifs ». Si l’école se préoccupe de développer des compétences au lieu de s’en tenir aux savoirs, combat possible de l’élitisme des humanités ou de l’enseignement scientifique. La Charte place au centre la notion de compétences : « le programme ne doit pas être un empilement de connaissances incompatibles par leur ampleur avec les facultés de l’élève. Il doit, à chaque niveau, faire la liste des compétences exigibles impliquant l’acquisition de savoirs et de savoir faire correspondants, en prenant en compte les capacités d’assimilation des élèves et en s’assurant de la faisabilité de ce qui est proposé. » Passage des « compétences exigées » (empiriquement) aux compétences « exigibles » (dans des référentiels de compétences). A partir de là, apparition de référentiels dans certaines disciplines (EPS, SVT), en plus du professionnel où c’est déjà le cas, et à la fin de chaque cycle lors de la réforme des programmes du primaire en 95. 

= étape suivante : le grand débat sur l’école de 2004 et l’adoption par décret du Socle de connaissances et de compétences (2005), avec ses 7 piliers divisés en connaissances, capacités et attitudes, et appliquant sans grand changement les Recommandations européennes sur les compétences-clés pour la formation tout au long de la vie. Cf. pour comparaison doc. publié par le CNRBE. La généralisation des compétences dans l’école française prend son point de départ là, comme ailleurs en Europe : en Belgique, en Suisse, au Portugal, en Espagne, en Autriche… 

= En France, applications progressives principalement en matière d’évaluation, comme s’il s’agissait avant tout de certifier : B2i, Certifications en langues, livrets de compétences standardisés au primaire et au collège (DNB, 2011/ + un web classeur expérimental = « passeport orientation » en expérimentation dans 166 établissements dans lequel on trouve des renseignements extérieurs à l’école). 

= mise en place des évaluations-diagnostiques (fin de cycles au primaire et au collège) dans le cadre de la gestion des systèmes éducatifs (Michel QUERE de la DEPP : « concilier l’utilité dans la classe et la traçabilité ).

Comment comprendre cette généralisation ? 

-Cf. Rapport Houchot-Robine commandé par X. Darcos en 2007 : l’évaluation par compétences est « inéluctable » car elle correspond à la fois aux Recommandations de l’Europe, au « développement des sciences de l’éducation » et aux « évolutions socio-économiques ». 
= « Recommandations de l’Europe » ? 

Cf. Préambule des Recommandations : « les compétences clés en tant que connaissances, aptitudes et attitudes appropriées à chaque contexte sont fondamentales pour chaque individu dans une société fondée sur la connaissance. Elles comportent une valeur ajoutée au marché du travail, à la cohésion sociale et à la citoyenneté active en apportant flexibilité et adaptabilité, satisfaction et motivation. » Elles sont donc la base, pour les pays européens de « nouvelles stratégies compétitives » fondées sur « les ressources humaines, point fort de l’Europe ». Pas une politique donc directement éducative mais économique ! Cf. travaux de Christian Laval sur le sujet et notamment La Grande mutation, autre citation p 35. 

= « développement des sciences de l’éducation ? » 

Devient effectivement une notion importante pour certains chercheurs en sciences de l’éduc à partir du milieu des années 95 dans la perspective de la défense d’une école active (Perrenoud par exemple, cf sa biblio dans Construire des compétences dès l’école). On retrouve alors l’idée que l’APC focalise sur 1) ce qu’un élève va être capable de faire grâce à ce qu’il a appris (mobiliser des ressources mentales pour agir adéquatement en situation) ; 2) une utilité de ce qu’il apprend pour sa vie. Cf. lecture de Perrenoud p 12. Mais succès engendré, me semble-t-il, par succès économico-politique de cette notion, indispensable à la gestion des rapports entre éducation, formation professionnelle et emploi, et ce au niveau international. Ex frappant de l’Afrique, où selon François Robert, expert en éducation pour les pays africains, c’est un cabinet belge de conseil qui a véhiculé une réforme massive à l’APC de tous les systèmes éducatifs africains francophones, sans aucune analyse de terrain mais simplement à partir d’un discours abstrait d’utilité de l’école qui a séduit ministères de l’éducation et bailleurs de fond. Cf. sa conférence en ma possession (photocopies ?) 
= « Evolutions socio-économiques ? » 

En première analyse, on pourrait penser que ceci renvoie au progrès technologique, entraînant une obsolescence des métiers et donc une nécessité de former différemment la main d’œuvre. Cf. 1ers travaux années 70 pour adapter les profils des postes de travail aux mutations technologiques des différentes branches de métiers (notamment dans les industries de process, CEREQ et sa revue, Emploi et formation, travaux de Zarifian) : passage d’une logique de qualification à une logique de compétences (savoirs, savoir être, savoir faire) plus transversales permettent flexibilité (polyvalence et mobilité). C’est vrai… mais ce n’est pas tout : début XXIème siècle = ère de la concurrence généralisée, contexte de crise économique avec chômage chronique, polarisation du marché de l’emploi et recherche de compétitivité, notamment par l’intensification de l’exploitation de la main d’œuvre. Stratégie des pays industrialisés = investir sur le « capital humain ». Ce 3ème facteur économique, mis en évidence par les économistes dans les années 60, a déjà été consacré par l’OCDE mais contexte de crise lui donne une autre portée : s’agit non seulement de qualifier la main d’œuvre, mais aussi de la flexibiliser : dans un contexte de concurrence généralisée, les compétences deviennent pour les pays industrialisés des armes dans la compétition économique. On parle d’« économie de la connaissance » : croissance des Etats, compétitivité économique de l’entreprise et employabilité des individus vus comme fondés sur la somme des compétences dont dispose chaque niveau (Etat, entreprise, individu. Individu lui-même = petite entreprise de soi, capital humain à gérer en se formant). Mais s’agit principalement de fabriquer une main d’œuvre adaptée aux évolutions socio-économiques, prête à s’adapter, adaptable. Cf. Hirtt p 21. 

D’où le thème de la formation tout au long de la vie  et la fin du monopole de l’école sur la formation : cf. catégories du Sommet de Lisbonne : éducation « formelle », « non formelle », « informelle ». Et donc partage des rôles : A la vie l’éducation informelle (suffit d’évaluer). Aux entreprises l’éducation non formelle. Après la préhistoire années 70 (établissement de profils de compétences redéfinissant en les flexibilisant les qualifications), Accords par entreprise sur une gestion par compétences de la RH dans les années 80 et 90 ; puis, avec la loi de programmation pour la cohésion sociale (18 janvier 2005, loi Borloo), la GPEC devient obligatoire pour les entreprises de plus 300 employés (50%). Présuppose que la formation  obligatoire pour tous permet la cohésion sociale dans le rapport employeur-employé car elle met en place la « co-responsabilité partagée » (La GPEC, Dunod, p 42). L’entreprise a « l’obligation de construire le devenir du salarié en lui permettant de maintenir et même de développer ses compétences par la formation, mais d’un autre côté, le salarié « se doit de suivre les formations qui lui sont programmées par l’employeur dans le cadre du plan de formation » (p 43). Cf jurisprudence de février 2008 : la formation n’est pas obligatoire que pour l’entreprise (incitée à construire des Parcours Professionnels Individualisés), mais aussi pour l’employé, qui doit « se positionner par rapport à son projet professionnel dans l’entreprise et envisager avec son entreprise les besoins en compétences pour arriver à la concrétisation du projet professionnel commun ». Implique en réalité flexibilisation des garanties liées à l’emploi et individualisation du rapport employeur/employé (cf. sociologie du travail). 

Quant à l’école, « service rendu au monde économique » (ERT), d’où importance des Socles et de la mise en place d’une évaluation par compétences dans l’école pour les milieux patronaux : CNPF en France (journées internationales de la formation en 98)/ERT pour l’Europe (débouchent sur la déf. des compétences-clés pour la formation tout au long de la vie)/OCDE pour les pays industrialisés avec le programme SeDesCo, « sélection des compétences-clés à réussir dans la vie » qui a donné PISA, autorité mondiale en matière de comparaison internationale des résultats scolaires. 

3) Conséquences sur le système éducatif

-étant donné la complexité, l’enchevêtrement des pratiques développées autour des compétences dans l’école, on ne peut pas généraliser les conséquences à toutes les pratiques qui utilisent les compétences. 

= diversité des pratiques mises en place autour des compétences : entre Freinet et l’évaluation du B2i dans le cadre du DNB (où l’école évalue des compétences qu’elle ne se préoccupe même pas de faire acquérir), quelle commune mesure ? Autre exemple : livre de Philippe Fellerath, prof d’EPS : Plaidoyer pour une conception républicaine et humaniste de l’enseignement.

= toutes les disciplines sont-elles égales devant les compétences ?  Enseignement professionnel et philosophie ne sont peut-être pas pareillement réductibles à des compétences. Philo pas directement en prise sur un métier (là où compétences doivent rendre employables) et en rapport au contraire avec une transmission : à travers les savoirs transmis, on s’imprègne de valeurs, on est globalement transformé sans pouvoir réduire cela à un nombre de capacités abstraites ; et surtout, l’individu pas la cible privilégiée de la transmission : on ne transmet pas d’abord pour que cela soit utile à l’individu, mais pour que la continuité culturelle soit établie des anciennes aux nouvelles générations. Fondement anthropologique de l’éducation : transmission culturelle aux jeunes générations pour que cette culture se perpétue tout en se transformant (ce qui m’a choquée dans le débat : longue durée de la transmission culturelle mise au service de l’individu et de son employabilité). 
-Une des conséquences de ce qui vient d’être dit est cependant déjà peut-être que partout où l’on prétend standardiser l’utilisation des compétences, les imposant à toutes les pratiques, quelle que soit la discipline, le public scolaire, l’expérience de l’enseignant, le contexte scolaire et social, on écrase cette diversité de fait. Ce qui aboutit à : 
= la virtualisation des pratiques, qui s’éloignent de leurs conditions concrètes d’émergence : ex du remplissage précipité de GIBIC après passage du formateur TICE, quel rapport avec une évaluation par compétences telle que la pratiquait Martine ? Quelles conséquences pédagogiques concrètes, mis à part du travail sup pour les enseignants et du temps perdu pour enseigner ? 

= des injonctions paradoxales : il faut mettre en place un travail pour rendre l’élève autonome, mais à la fois il fait l’évaluer comme s’il l’était devenu. 

= le mépris de l’expérience accumulée par les enseignants et de « l’expertise » qui est la leur. (Ex de la standardisation des livrets de compétences de l’enseignement primaire, fruit d’un long travail pédagogique de terrain, de l’aller-retour essais/erreurs permettant que se construise peu à peu une pratique cohérente, en prise avec le réel/ex des évaluations nationales CE1-CM2 rompant le contrat pédagogique maître/élève, ex de l’introduction précipitée des livrets de compétences dans le DNB, avec discours culpabilisant sur l’évaluation notée).  

= confiscation des conflits, internes à toute communauté professionnelle, relatifs au « travail bien fait » comme dit Yves Clôt, psychologue du travail au CNAM, Cf. notamment Le travail sans l’homme et Le travail à cœur.  Montre comment la négation des conflits autour de la qualité du travail au sein de l’entreprise ou du collectif de travail menace le collectif et empoisonne la vie des organisations. Pourquoi ne pas laisser les enseignants d’EPS et du professionnel échanger avec leurs collègues de lettres sur le bien-fondé de l’APC, quitte à ce qu’ils entrent en conflit ?

-mais je crois pour finir que les compétences, si elles ne produisent pas à proprement parler des conséquences + ou - sur les systèmes éducatifs, ont été instrumentalisées par un système qui réduit de plus en plus l’éducation à une logique de gestion économique de la RH, posant une série de pb graves à l’éducateur. 
= Cf. justification européenne de l’importance des compétences-clés : miser sur la ressource économique la plus rentable, la plus compétitive dans le contexte actuel, la RH. Mais pas seulement une vision économico-politique. Cf. article de la prof d’histoire médiévale. Sans compter l’appui des élèves et de leurs parents : « à quoi ça sert ? » Cf. vision de l’éducation comme une « entreprise de soi ». On achète des prestations éducatives sur le marché, on investit sur ses compétences et comme l’apprentissage les valorise, on espère un retour sur investissement. Cf. extrait du Dictionnaire de l’éducation aux PUF, dirigé par Agnès Van Zanten, à l’article « économie de l’éducation » : « chaque individu a la possibilité d’investir sur ses facultés en achetant des prestations éducatives sur le marché ». Conception de l’éducation autour de : individu, investissement financier, capital, profit. Efficacité et performance, possibilité de calculer le rapport coût/bénéfice. 

≠ Condorcet ou même Ferry : ces concepts-là mais ceux de citoyenneté ou d’esprit critique. Pour Condorcet par ex, la Nation est un lien juridique réaffirmé en permanence par l’engagement et la vertu des citoyens, d’où la nécessité de l’exercice de l’esprit critique, esprit instituant. Une vision politique de l’homme à éduquer, qui n’est pas d’abord un individu isolé ne visant que son profit personnel, mais un citoyen actif dans la formation de la république, res-publica, chose commune. 

Par ailleurs : l’utilité de tout apprentissage peut-elle être déterminée ? Tchouang tseu : on connaît très bien l’utilité de l’utile, mais connaît-on l’utilité de l’inutile ?  Cf. distinction Michel Foucault entre le niveau de l’efficacité linéaire (poursuite d’un but conscient – « objectifs ») d’un niveau, à la fois toujours présent, d’efficacité paradoxale (effets produits sans avoir été consciemment recherchés, fruit d’un vouloir). Utilitarisme = la réduction de l’efficacité à sa seule dimension linéaire. 

= Avec les compétences, extension du contrôle des apprentissages, de plus en plus normalisé. 

Normal de posséder telle compétence/pas normal de ne pas la posséder. Ex de mon débat. Négation des conflits et rôle de l’autoévaluation pour intérioriser la norme, ≠ norme/loi (contrôle extérieur ou intérieur). 

Existe depuis la naissance de l’évaluation à l’école, qui à la fois individualise et classe les élèves (Cf. Surveiller et punir de M. Foucault), mais un pas supplémentaire est franchi avec les compétences : pourquoi ? On passe de l’évaluation du produit à l’évaluation de l’être (évaluation de savoir-être comme « aimer les sonorités de la langue », « désirer s’investir dans un projet »…)

Pas de classement, de stigmatisation ? Peut-être moins dans la classe, mais avec la mise en place du livret de compétences élargi et informatisé, on est en droit de se demander dans quelle mesure la stigmatisation n’est pas à plus grande échelle, mordant sur le rapport école/emploi futur, et rappelant dangereusement le livret ouvrier (ce livret qui suivait l’ouvrier d’employeur en employeur), institué juste après la Révolution française et retiré 100 ans plus tard.

= Enfin, compétences lieu d’un détournement des pédagogies actives au profit d’une idéologie de la maîtrise et de l’efficacité. 
Au niveau de l’acte éducatif : compétence toujours définie par son objectif, l’action d’apprendre y est traitée comme un résultat, extérieur à l’action, à viser et à atteindre avec efficacité. Se présente comme fondée sur pédagogies actives mais activité de l’élève vue comme identique à la maîtrise du processus d’apprentissage. Cf. Philippe Merieu dialoguant avec des professeurs de philosophie québécois en 2000 (doc en ma possession) dit que la compétence exprime le paradoxe de l’enseignant fabricateur. Pourquoi paradoxe ? La volonté de maîtrise de l’éducateur entre en contradiction avec la liberté qu’il prétend éduquer : vouloir que l’élève « désire apprendre », « s’engage dans un projet », « aime les sonorités de la langue », ou encore « respecte la vérité rationnellement établie » (« attitudes » du Socle), c’est lui imposer un « double bind » (Gregory Bateson), une 2ble contrainte, l’obligeant à adhérer librement à ce qu’on lui impose. 

Au niveau de l’efficacité pédagogique globale. On veut maîtriser l’efficacité et l’efficience des systèmes éducatifs. Pb : efficacité de terrain pas mesurable par des items standardisés. En effet, s’agit d’une efficacité liée au temps et à l’espace, à la territorialisation de l’acte éducatif : comment est-ce qu’on développe l’autonomie chez l’élève ? Qu’implique son investissement dans un projet en termes de contexte, d’environnement ? Logique organique dont les effets ne sont pas mesurables linéairement car impliquent lien complexe ascendant et descendant tout/partie (Kant). Cf. expérience d’Ivan Némo, directeur du groupe scolaire de Torcy. 

Au niveau de la conception de l’homme à éduquer enfin (niveau philosophique). Compétences véhiculent une conception de l’humain à éduquer comme un homme sans qualités, sur lequel il s’agirait de coller en quelque sorte les compétences à réussir dans la vie, quels que soient ses désirs, affinités électives, tropismes et qualités propres. Dans cette vision, « compétence » signifie, non pas maîtriser certains savoir faire bien définis mais pouvoir adapter ce qu’on sait, sait faire et sait être (car dans cette vision, l’être aussi relève d’un savoir) aux besoins de la macroéconomie. 
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